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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 2 mars 2023
Membres du Conseil de Communauté en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30, 31,32, 33,34, 35,36, 37, 38, 39,40, 41, 42,43,44,46, 45.

La séance est ouverte à 18h02 et levée à 21 h58.

Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon :
Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à partir de la question n°5),
Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. François BOUSSO, Mme Fabienne
BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH,
M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA,
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Pierre-Charles HENRY (à partir de la question n°3), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie
LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI (jusqu'à la question n19
incluse), Mme Juliette SORLIN (à partir de la question n"5 incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n14 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie
ZEHAF Bonnay: M. Gilles ORY Boussières : M. Eloi JARAMAGO Busy : M. Philippe SIMON IN Byans-sur-Doubs : M. Didier
PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney : M. Olivier LEGAIN
Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne : M. Alain ROSET
Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY Ecole­
Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille :
M. Patrick OUDOT Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND La Chevillotte : M. Roger BOROWIK
La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET (jusqu'à la question n°11 incluse) Le Gratteris : M. Cédric
LINDECKER Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Miserey-Salines : M. Marcel FELT Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Nancray : M. Vincent FI ETIER Osselle-Routelle :
Mme Anne OLSZAK Palise: M. Daniel GAUTHEROT Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M. Patrick AYACHE
Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Roche-lez-Beaupré : M. Jacques
KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit : Mme Anne BIHR Saône : M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'à la
question n°20 incluse) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Pascal DERIOT Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD
Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise : M. Jean-Claude CONTINI Vieilley :
M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins : Mme Maryse VI PREY.

Etaient absents : Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie BOUVET, M. Philippe
CREMER, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine
MICHEL, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Sylvie WANLIN Beure : M. Philippe CHANEY Braillans :
M. Alain BLESSEMAILLE Champoux: M. Romain VIENET Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET Chevroz: M. Franck
BERNARD Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey­
Vieilley: M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Noironte :
M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Pugey : M. Frank LAIDIE Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY Saint-Vit :
M. Pascal ROUTHIER Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Vaire : Mme Valérie MAILLARD Villars Saint-Georges :
M. Damien LEGAIN.

Secrétaire de séance : M. Sébastien COUDRY.

Procurations de vote : M. Guillaume BAILLY à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n"4 incluse), M. Nicolas BODIN à
Mme Juliette SORLIN, Mme Nathalie BOUVET à M. Jean SIMONDON, M. Abdel GHEZALI à M. Sébastien COUDRY,
Mme Valérie HALLER à M. François BOUSSO, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n°2
incluse), Mme Myriam LEMERCIER à Mme Marie LAMBERT, Mme Carine MICHEL à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Françoise
PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès MARTIN (à partir de la question n20), M. Jean­
Hugues ROUX à M. Yannick POUJET, Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°15), Mme Sylvie
WANLIN à Mme Marie ZEHAF, M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER, M. Gilbert GAVIGNET à Mme Catherine
BARTHELET, M. Franck BERNARD à M. Jean-François MENESTRIER, Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc BOUSSET,
M. Patrick CORNE à M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Mme Lucie BERNARD à M. Henri BERMOND, M. Claude MAIRE à
M. Olivier LEGAIN, M. Frank LAIDIE à M. Denis JACQUIN, Mme Nadine DUSSAUCY à M. Jean-Paul MICHAUD, M. Pascal
ROUTHIER à Mme Anne BIHR, M. Benoit VUILLEMIN à M. Daniel HUOT (à partir de la question n°21), M. Ludovic
BARBAROSSA à M. Yves GUYEN, Mme Valérie MAILLARD à M. Fabrice TAILLARD.
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Débat d'Orientations Budgétaires 2023

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le Débat
d'Orientations Budgétaires est organisé dans les deux mois qui précèdent le vote du Budget Primitif.
Ce dernier aura lieu le 13 avril 2023.

Les modalités d'organisation de ce débat prennent en compte les dispositions de la Loi du 7 août
2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République. Celles-ci imposent aux collectivités
locales une délibération spécifique sur le rapport d'orientations budgétaires intégrant une présentation
des engagements pluriannuels envisagés ainsi que de la structure et la gestion de la dette, et pour les
établissements publics de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de
3 500 habitants, la présentation de la structure et l'évolution des dépenses, celle des effectifs, les
informations relatives au personnel et à la durée du travail.

Le Débat d'Orientations Budgétaires constitue un point de rendez-vous annuel pour faire le bilan et
débattre du cap et des priorités de la Collectivité tout autant que de l'évolution de sa situation
financière.

L'année 2023 s'ouvre dans un contexte une fois de plus particulièrement inédit.

Il est vrai que c'est, depuis plusieurs années maintenant, une phrase traditionnelle d'ouverture des
Orientations Budgétaires, et pourtant, force est de constater que se multiplient, d'année en année, des
situations de crises, de configuration et d'ampleur jusque-là peu rencontrées.

Alors que nous venions de traverser une crise sanitaire sans précédent qui a impacté les budgets de
GBM de près de 14 M€ en 2020 et 2021, l'année 2022, même si elle continuait à être marquée par la
situation épidémique (notamment en matière de Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises),
s'inscrivait initialement sur une trajectoire de retour à une situation plus normalisée.

C'est pourtant aujourd'hui face à une crise énergétique conjuguée à une crise inflationniste et du
coût des matières premières de grande ampleur que les collectivités, mais aussi les entreprises et
les particuliers, sont confrontés aujourd'hui, en lien avec le contexte international.

Avec un quasi-doublement des factures énergétiques, alors que les collectivités ne peuvent pas
revenir à un tarif réglementé malgré leurs demandes, mais aussi avec une inflation de près de 6% en
2022, niveau qui n'avait pas été atteint depuis le milieu des années 1980 et qui devrait rester élevé en
2023, il semble donc que le retour à la normale se fasse attendre !

Sans doute désormais la gestion des crises et des incertitudes fait-elle partie du quotidien des
collectivités... ce qui exige d'autant plus du positionnement de réactivité, d'ambition et de
responsabilité, qui a toujours été et reste celui du Grand Besançon.

Il paraît ainsi toujours plus essentiel, dans un contexte instable, de conserver le cap, pour ne
pas subir, pour également agir en profondeur, éviter la superficialité de réponses au coup par
coup en fonction du contexte et de l'actualité, et permettre enfin le déploiement d'une politique
de vitalité, de qualité de vie, de transition.

Notre cap, c'est celui de notre projet de territoire, qui constitue de façon constante le fil rouge
de notre action.

Actualisé en profondeur et en collectif en 2021, ce projet constitue le ciment de notre
intercommunalité, en proposant des solutions concrètes, réalistes, adaptées, des valeurs et de
priorités fortes, pour les habitants, pour les entreprises et les commerces, plus généralement pour
les acteurs du territoire, en réponse aux nouveaux enjeux, de développement, d'attractivité
(«l'effervescence »), de « transitions » multiples à opérer, de «cohésion » qu'elle soit sociale,
sociétale, territoriale.
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La force et le moteur de l'intercommunalité reposent sur cette notion de « bloc local ».

Faire bloc face à des contraintes particuliérement fortes et chaque année inédites, face à des enjeux,
notamment sociaux, énergétiques, environnementaux; faire bloc pour qu'ensemble, par une
Communauté de projets et de volonté, les communes et l'intercommunalité puissent porter la
mobilisation nécessaire pour avancer et accompagner, dans la cohérence, le volontarisme et la
durabilité.

C'est bien ce choix que nous proposons dans le projet de budget 2023, pour :

❖ Avancer, fortement, dans la réalisation de nos projets, qui construisent peu à peu le
Grand Besançon de demain, qui constituent les bases de la réactivité d'un territoire vivant,
attractif , dynamique, qui prépare l'avenir.

En 2022, GBM a ainsi réalisé plus de 71 M€ de dépenses d'équipement, avec un niveau inédit
sur son budget principal, matérialisant la montée en puissance de son Programme Pluriannuel
d'investissement et de Fonctionnement de plus de 345 M€.

Nous atteignons donc presque 900 M€ investis par le Grand Besançon depuis 2001,
avec une accélération marquée ces dernières années en parallèle de l'accroissement de
ses compétences.

2023, avec près de 14 M€ de dépenses d'équipement supplémentaires sur l'ensemble
des budgets par rapport à 2022, marquera ainsi l'exceptionnelle montée en puissance
du programme d'investissement, que ce soit pour la rénovation globale du Campus de la
Bouloie, le lancement opérationnel de la Grande Bibliothèque dans le futur quartier Saint
Jacques, l'accélération du programme de pistes cyclables, la poursuite des études pour la
rénovation du bâtiment de la City, le déploiement progressif des nouvelles Zones d'Activités
Economiques, la construction d'un nouveau circuit de VTT ou encore le lancement de la 2ème

phase de réhabilitation de la base de loisirs d'Osselle et l'acquisition de nouvelles rames de
tramway...

❖ Accompagner, au plus proche, les habitants et les acteurs du territoire, pour garantir un
développement solidaire, cohérent et équilibré à l'échelle du Grand Besançon, un service
public de proximité, une haute qualité de la vie, et pour mener les transitions indispensables.

En 2023, seront ainsi menés le démarrage de la rénovation du quartier de Planoise, la
poursuite de la requalification et de l'entretien des voiries, le soutien et l'accompagnement des
évènements sportifs et culturels d'ampleur, la mise en œuvre de plans de sobriété
énergétique dans nos différentes compétences, le lancement d'une extension majeure du
réseau de chaleur pour le développement des énergies renouvelables...

Indéniablement, dans un contexte où les crises successives exacerbent bien souvent les
tensions sociales et sociétales, il s'agit, à travers le budget 2023 de mettre en exergue et
d'accélérer encore « ce qui nous lie », afin de « faire Communauté » par la construction de
notre présent et notre avenir communs et la concrétisation d'un projet moteur, par et pour le
territoire.

Délibération du Conseil de Communauté du 2 mars 2023
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 3/53



Budgétairement, 2023 s'inscrit bien évidemment dans un contexte de contraintes fortement
renforcées, avec une hausse de la facture énergétique de plus de 6 M€ tous budgets confondus,
avec un poids tout particulier sur nos budgets Eau et Assainissement, mais aussi, de façon moindre,
l'impact des décisions nationales en matière de ressources humaines, notamment la
revalorisation du point d'indice de 3,5 %, de près de 2 M€ tous budgets, même si nous ne pouvons
que nous réjouir de cette mesure, qui constitue une évolution plus que nécessaire en matière de
reconnaissance du service public, dans le contexte actuel d'inflation haute.

Sur les budgets annexes autonomes, cela a nécessité des choix, incontournables, d'évolutions
tarifaires, avec des hausses toutefois limitées et maîtrisées, pour permettre un maintien de la qualité
du service.

Sur le budget principal, le dynamisme des recettes en 2023, notamment en matière de TVA, dont le
niveau est également soutenu par l'inflation. En parallèle, GBM confirme la mise sous contrainte
poursuivie des dépenses de fonctionnement et de la volonté d'utiliser la majoration spéciale de CFE
(sous réserve des éléments de référence nationaux pour 2023), consistant uniquement à maintenir
notre taux au niveau national.

Cela permet de confirmer notre forte ambition en investissement, avec un Plan Pluriannuel
d'investissement de plus de 345 M€ jusqu'en 2026.

Au total, tous budgets confondus, ce sont près de 100 M€ de dépenses d'investissement
prévues sur 2023, marquant ainsi une nouvelle marche dans la croissance et l'ambition de
notre intercommunalité.

Cela témoigne de notre détermination, d'autant que les incertitudes restent fortes.

La suppression de la CVAE en Loi de Finances, à l'issue d'un parcours législatif achevé au final par
l'utilisation du 49.3, aboutit, une fois de plus, à un délitement du lien fiscal (et donc de solidarité
fiscale) des intercommunalités avec leur territoire, après la réforme de la taxe professionnelle puis
celle de la taxe d'habitation, avec qui plus est, des modalités de compensation encore floues.

De même, le dispositif prévu dans la future Loi de Programmation des Finances Publiques, de
limitation de l'évolution des dépenses de fonctionnement à l'inflation diminuée de 0,5 point, dont les
discussions devraient reprendre au cours de ce 1° semestre 2022, constitue toujours un sujet de
préoccupation forte et de vigilance. Nous restons et resterons donc pleinement mobilisés sur tout ce
qui pourrait venir entraver l'action dans les années à venir des Collectivités, et celle de GBM en
particulier.

Les vœux formulés par le Grand Besançon pour l'année 2023 étaient que chacun
puisse trouver ici sa recette du bonheur.
Nul doute que le budget 2023, fort de ses 346 M€, participera activement aux
ingrédients de cette recette!
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Plan du rapport d'Orientations Budgétaires 2023

1. 2023 : une nouvelle étape décisive pour le projet de territoire
A/ Une Communauté qui avance
B / Une Communauté qui accompagne

Il. Une stratégie financière d'ambition et de responsabilité dans un contexte instable
A/ Garder le cap grâce à une stratégie financière ambitieuse et responsable
B/ Le contexte national et des finances publiques 2023

Ill. Les orientations budgétaires 2023 de Grand Besançon Métropole
A/ Le budget consolidé
B / Le budget principal et les budgets annexes
C/ La gestion de la dette de Grand Besançon Métropole

Annexe 1 : Rapport sur l'évolution des dépenses de personnel et des effectifs
Annexe 2 : Délibération du rapport annuel en matière de Développement Durable
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Le projet de Budget 2023 constitue une nouvelle étape dans la mise en œuvre d'Action Grand
Besançon, projet de territoire de Grand Besançon Métropole, centré autour de l'ambition partagée
d'attractivité du territoire grand bisontin.

Ainsi, Action Grand Besançon, dans sa nouvelle version actualisée en profondeur en mars 2022, a
réaffirmé cette ambition et ses 4 grandes orientations : alliances, cohésions, transitions et
effervescence, s'appuyant sur des projets structurants et des actions opérationnelles.

Cette attractivité, qui repose sur la force, la richesse et la diversité des 68 communes du territoire
s'appuie sur les coopérations, l'ouverture, sur notre capacité à accueillir, à faire rayonner et valoriser
le Grand Besançon, mais aussi sur la force d'innovation et de créativité de tous les acteurs grands
bisontins.

Par ce budget 2023, Grand Besançon Métropole confirme sa capacité à avancer et accélérer
très fortement et avec volontarisme, ce projet, mais aussi à accompagner le territoire, en
proximité pour une haute qualité de la vie.

A / UNE COMMUNAUTE QUI AVANCE

La force de la Communauté Urbaine, c'est d'avancer, ensemble, dans la même direction,
guidée par un même cap. 2023 marque une étape décisive dans la réalisation des opérations,
et dans l'accélération de certaines autres, pour répondre au mieux aux objectifs du projet de
territoire.

LE PROJET SYNERGIE-CAMPUS AVANCE RAPIDEMENT, AVEC UNE FINALISATION DE NOMBREUX
EQUIPEMENTS A VENIR EN 2023.

PROJET EMBLEMATIQUE S'IL EN EST EN TERMES DE COOPERATIONS, ce programme, principalement sous
maîtrise d'ouvrage GBM, relève d'un partenariat avec tous les acteurs du territoire (Etat, Région,
Département, Université, Ville de Besançon...) pour plus de 80 M€ investis au total.

Alors qu'en 2023, l'Université de Franche-Comté fêtera ses 600 ans, le programme Synergie Campus
constitue un acte déterminant pour le positionnement de l'Enseignement Supérieur à Besançon.

Tous les projets de ce programme sont désormais pleinement lancés et certains sont achevés,
ou en cours de finalisation.

Le lieu de vie étudiant, réalisé par le CROUS avec un soutien de 300 K€ de GBM, a ainsi été ouvert
récemment, offrant un nouveau lieu d'accueil et d'échanges pour les étudiants au cœur du Campus.
La réhabilitation du Campus Sport d'un montant de 3,8 M€ est en cours de finalisation.

Les autres opérations sont en pleine phase opérationnelle :

- la création du nouveau bâtiment pour l'Institut Supérieur d'ingénieurs de Franche-Comté (ISIFC)
à hauteur de 8 M€ avec une livraison prévue en 2024. A noter qu'une nouvelle extension (estimée à
3,4 M€) est inscrite dans le futur Contrat de Plan Etat Région avec une mise en œuvre prévue à
compter de 2025 ;

- la création du Learning centre (4,8 M€), projet lancé en 2022 (1,9 M€) et qui devrait être livré au
cours de l'année 2023 ;
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- la réhabilitation de bâtiments universitaires (14,5 M€), dont celle des bâtiments de Droit qui a
débuté en 2022 (2,5 M€), celle de Métrologie pour les bâtiments A et C qui démarre cette année pour
des livraisons prévisionnelles à partir de la fin d'année 2023 et 2024, tout comme le CHESINUM ;

- la réhabilitation des espaces extérieurs (12,2 M€), est également en cours jusqu'à la fin 2024. Ce
programme permet une reconfiguration globale de l'accès, de la circulation et des cheminements à
l'intérieur du Campus en favorisant les modes doux, et en accentuant son ouverture sur la ville. Ainsi,
les études sont également en cours pour améliorer la connexion entre le campus de la Bouloie et la
technopole Ternis.

Parallèlement, le Jardin des Sciences, sous maîtrise d'ouvrage de la Ville, avance également
rapidement.

Pas moins de 17,6 M€ sont inscrits au projet de budget 2023 pour cet ambitieux programme
d'investissement qui a déjà mobilisé plus de 13 M€ sur les exercices précédents.

L'engagement supplémentaire de GBM au titre de l'Enseignement Supérieur, dans le cadre du
nouveau Contrat de Plan Etat Région qui court jusqu'en 2027, d'un montant total de 7 M€, s'est
d'ores et déjà matérialisé en 2022 par le soutien à hauteur de 300 K€ apporté à la création de la
formation en odontologie, qui accueillera à terme 60 étudiants.

Dans la même logique de confortement de l'Enseignement Supérieur, une réflexion est en cours entre
GBM et la Ville, pour permettre à l'Institut Supérieur des Beaux-Arts de conforter son
positionnement et ses formations. La contribution de GBM est encore renforcée dans ce cadre, de
100 K€.

AUTRE PROJET QUI EMERGE TRES CONCRETEMENT,_LA_GRANDE BIBLIOTHEQUE.

La validation, en septembre 2022, dans des délais extrêmement contraints, de l'Avant-Projet Définitif
intégrant une meilleure prise en compte de la performance énergétique, permet de s'inscrire dans un
calendrier ambitieux, avec un démarrage des travaux en fin d'année, après le gros (et fructueux)
travail de fouilles archéologiques réalisé cette année.

La livraison de cet équipement, fin 2026 début 2027, constituera un moment important pour notre
territoire, avec l'ouverture d'un établissement culturel d'une ampleur inédite, tant en termes de niveau
de service, de capacité d'accueil que de fonds documentaire : près de 14 000 m2 de surface, plus de
1500 places assises et un fonds documentaire de 660 000 documents environ.

Ce caractère exceptionnel a permis notamment de l'inscrire dans le Plan de Relance de l'Etat (avec
9 M€ d'ores et déjà versés en 2022).

Regroupant la Bibliothèque Universitaire de Lettres et Sciences Humaines, la médiathèque Pierre
Bayle et la Bibliothèque d'étude et de conservation, cet équipement s'adressera à un large public, et
permettra l'élaboration d'une politique de lecture publique à la dimension du territoire de GBM, tout en
protégeant les collections patrimoniales de la bibliothèque d'étude et de conservation.

Le projet scientifique et culturel met en lumière l'ambition de ce futur équipement, dont le coût
a été révisé à 75,4 M€, compte tenu de l'actualisation des coûts de construction, et qui fait en
parallèle l'objet d'un soutien important de nos partenaires (Université, Etat, Région, Département,
Union européenne). 3 M€ sont inscrits en 2023 pour la préparation du lancement des travaux, avec
une montée en puissance forte des dépenses à compter de 2024.
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L'ACCELERATION DES TRANSITIONS

Au-delà de l'aspect financier lié à la très forte hausse de la facture énergétique mais également aux
coûts des carburants qui impactent notre fonctionnement, c'est aussi et avant tout un objectif du projet
de territoire.
Même si l'intercommunalité est moins impactée par la crise énergétique que les communes, compte
tenu d'un patrimoine immobilier plus limité, il n'en reste pas moins qu'elle joue un rôle moteur dans
l'adaptation des modes d'action publique, de consommation, de déplacements.

A noter que le rapport annuel de Développement Durable est consultable sur le site de
grandbesancon.fr, la délibération correspondante étant jointe en annexe du présent rapport.

Le développement des mobilités douces constitue ainsi un axe essentiel de mobilisation en 2023,
encore renforcé par rapport aux années précédentes.

Ainsi, l'enveloppe consacrée à la REALISATION DES PISTES CYCLABLES fait l'objet d'un nouvel
abondement, la portant à 3 M€ par an jusqu'à la fin du mandat (soit 1 M€ supplémentaire par an
au PPIF et un triplement par rapport aux projections initiales qui prévoyaient 800 K€ par an).

Les principales réalisations envisagées pour cette année sont notamment les pistes cyclables rue de
Trépillot (phase 2), la bretelle Chateaufarine sur l'axe Micropolis-Montferrand, la RD 104 entre Busy et
Vorges, La Belle Etoile- Grandfontaine phase 2, Saint-Vit-Pouilley-Français-Dannemarie et la RD 70
route de Gray...

0,9 M€ sont également inscrits dans le cadre du Plan de Déplacement des Mobilités pour diverses
études portant sur les Zones à Faibles Emissions, le plan piéton, le schéma de co-voiturage, et
l'aménagement de nouvelles zones de co-voiturage et des parkings relais, notamment à Busy et
pour le pôle d'échange multimodal à Saône.

120 K€ seront à nouveau consacrés aux subventions (pour information plus de 300 subventions ont
été versées en 2022) et à l'acquisition de Vélos à Assistance Electrique avec une diversification
de la flotte de GBM envisagée (vélo cargo, vélo adapté aux Personnes à Mobilité Réduite ...).

En matière de TRANSPORTS EN COMMUN, le Grand Besançon poursuit son engagement pour
développer et fluidifier son réseau. Au-delà de la nouvelle tarification adoptée en 2022, nous
lançons en 2023 l'acquisition de nouvelles rames de tramway, pour un montant total estimé à
15 M€.

Nous poursuivons également l'électrification du parc de bus, avec un objectif d'acquisition de 2
nouveaux bus électriques pour 1,1M€.

En parallèle d'un plan de sobriété énergétique (avec notamment la baisse des températures dans les
locaux administratifs), GBM accélère son programme d'économies d'énergie et lance la réalisation
de la REHABILITATION DE LA CITY.

Cette opération d'ampleur, qui s'échelonnera sur la durée compte tenu de l'intervention complexe en
site occupé, répond à de multiples enjeux. En effet, au-delà de l'impératif de réhabilitation
énergétique, essentiel du fait d'un bâtiment dégradé et obsolète, il s'agit de faire vivre et dynamiser ce
site en Cœur de Ville, avec en parallèle de forts gains de fonctionnalité et d'utilisation attendus.

200 K€ sont inscrits en 2023 afin de réaliser les études, notamment pour analyser les modalités de
portage de l'opération, les circulations dans l'ensemble des bâtiments, ou encore les conditions de
propriété, pour optimiser la réalisation des travaux, ce qui permettra d'affiner le chiffrage de ce projet
complexe.
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